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Liberté « Egalité « Fraternité

REPUBLIQUE FRANCAISE




SERVICE CONSULAIRE,
AMBASSADE DE FRANCE EN INDE, NEW DELHI
___________________

aide à la scolarité pour les lycéens français scolarisés 

en SECONDE, EN PREMIère et en Terminale en 2011/2012 :

AVIS AUX FAMILLES 
( Les élèves français scolarisés en seconde, en première et en terminale dans un établissement d’enseignement français à l’étranger peuvent bénéficier, sous conditions, d’une prise en charge par la collectivité nationale du coût de leur scolarité. 

( Le dossier de demande de prise en charge devra être constitué du formulaire réglementaire mis à disposition par le Lycée Français et des pièces justificatives requises.

( Les dossiers complets doivent être déposés avant le 03 octobre 2011, auprès du Lycée Français (Secrétariat du Proviseur) 
( Les familles s’estimant éligibles aux bourses scolaires, et en difficulté pour s’acquitter de la part des frais de scolarité restant à leur charge suite à l’application du plafonnement, ont la possibilité de déposer un nouveau dossier de demande de bourse scolaire avant le 03 octobre 2011 
